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Dans la presse régionale, cette semaine

· Châteauguay se dévoile son plan d’action
· Châteauguay se dote d’un plan d’équité en emploi
· À Saint-Croix-de-Lotbinière : « Défi-Vision 2005 » de la Fondation Mira
· À Charlesbourg : Jean Charest visite les locaux d’Handi A
Le CAPVISH réclame une hausse du taux horaire pour l’aide à domicile à Québec
Paru jeudi 22 septembre 2005 sur site de SRC.CA/Québec
Meilleurs salaires réclamés pour les aides à domicile 

Mise à jour le jeudi 22 septembre 2005, 16 h 29 . 

Le Comité d'action des personnes vivant des situations de handicap (CAPVISH) demande de meilleures conditions pour les travailleurs qui travaillent pour des personnes handicapées de Québec. 

Le CAPVISH déplore entre autres le fait que le salaire de ces travailleurs n'ait pas augmenté depuis des années. 

Au Québec, depuis 1997, le programme gouvernemental Chèque emploi-service permet à une personne handicapée d'embaucher elle-même du personnel d'aide à domicile.

Ce programme est géré par les Agences de santé et de services sociaux et des écarts budgétaires existent d'une région à l'autre. Par exemple, un travailleur gagne 8,30 $ de l'heure à Québec, mais 10,30 $ à Montréal.

La coordonnatrice du CAPVISH de Québec, Johanne Renaud, déplore que les conditions de travail soient plus attirantes ailleurs:

« Quand une personne a de l'expérience, elle s'en va travailler dans le réseau, où elle va avoir le double du salaire, avec des avantages sociaux, une assurance, un syndicat, un fonds de retraite », explique-t-elle.

Selon le CAPVISH, les conditions salariales à Québec provoquent un énorme taux de roulement chez le personnel, ce qui indispose les personnes handicapées.

Paru vendredi 23 septembre 2005 sur SRC.CA/Québec
Être handicapé: un luxe de se faire soigner? 

Mise à jour le vendredi 23 septembre 2005, 12 h 00 . 

L'Agence de la santé et des services sociaux indexera de 2 % le salaire des travailleurs qui assurent le maintien à domicile des personnes handicapées dans la région. 

Selon l'agence, 2 % c'est le maximum qu'elle peut ajuster en réaction aux revendications du Comité d'action des personnes vivant des situations de handicap (CAPVISH). 

Ce dernier demande de meilleures conditions de travail pour ces travailleurs. En outre, il déplore que leur salaire n'ait pas augmenté depuis des années, ce qui provoque un énorme taux de roulement au sein du personnel. Ainsi, les personnes handicapées ne peuvent bénéficier d'une certaine stabilité. 

L'Agence de santé et services sociaux de la Capitale nationale affirme avoir ajouté une somme de 140 000 $ au programme Chèque emploi Service. Ce programme permet à une personne handicapée d'embaucher elle-même du personnel d'aide à domicile. 

Toutefois, des écarts budgétaires existent d'une région à l'autre. Par exemple, un travailleur de Québec gagne 8,30 $ de l'heure. Par contre, il gagnerait 11 dollars s'il était à Montréal.

Le président directeur général de l'agence, Michel Fontaine, reconnaît pour sa part que la somme additionnelle n'est pas suffisante.

(archives)

La coordonnatrice du CAPVISH de Québec, Johanne Renaud, déplore également que les conditions de travail soient plus attirantes ailleurs. « Quand une personne a de l'expérience, elle s'en va travailler dans le réseau, où elle va avoir le double du salaire, avec des avantages sociaux, une assurance, un syndicat, un fonds de retraite », explique Mme Renaud.

Christian Dufour est quadriplégique depuis 33 ans. Pour cet employé du ministère des Transports, il s'agit d'une question de dignité. « Depuis 33 ans, c'est peut-être 400-500 personnes qui entrent chez vous, dans ton intimité et qui ont à t'assurer des services de manière professionnelle. C'est comme si j'étais une autoroute », souligne M. Dufour.

L'an dernier, le CAPVISH a demandé l'intervention du ministre de la Santé, mais sans succès.

Le reportage de Mireille Vézeau 

Article sur les EHDAA dans Québec Science
Paru vendredi 23 septembre dans Le Devoir
Des écoles à risque pour les élèves

Le magazine Québec science explore le mal d'apprendre de certains enfants

Marie-Andrée Chouinard
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«Tout ce que ne vous dit pas un palmarès des écoles», annonce le bandeau de la dernière édition de Québec science, qui s'interroge sur les maux de l'école sous l'angle des enfants en difficulté d'apprentissage. «Pourquoi l'école réussit aux uns et pas aux autres?», demande-t-on.

On ne sait pas encore de quoi sera forgée cette fameuse entente que négociaient laborieusement cette semaine enseignants et gouvernement, mais on sait au moins ceci : un des dossiers les plus épineux de ces échanges concerne les élèves en difficulté d'apprentissage et la quantité de ressources dont ils ont besoin. 

Avant que ne soit publié le prochain Bulletin des écoles secondaires, qui, chaque année, remue toute la confrérie de l'éducation, le magazine Québec science prend les devants et brasse la question des succès de l'école sous un autre angle : celui de l'apprentissage. Les causes du décrochage, le rôle de la mémoire, les raisons pour lesquelles l'école réussit aux uns mais pas du tout aux autres, toutes ces questions constituent l'épine dorsale de ce dossier Objectif éducation publié dans la dernière édition de la revue. 

«Il y a les doués, les bollés, et il y a ceux qui bûchent pour rien», explique-t-on. «Une chose est sûre : nous ne sommes pas tous égaux devant l'école.» 

Ainsi, les enfants dyslexiques, pour qui les lettres valsent souvent sur le tableau sans former le moindre sens, entrent dans le lot de ces enfants -- de 12 à 15 % d'entre eux vivraient des difficultés, dont 2 % d'ordre neurologique -- qui meublent le lot des troubles d'apprentissage. Y passent aussi les désormais célèbres troubles déficitaires de l'attention, souvent atténués par le non moins célèbre Ritalin. Mais attention, note le magazine : en un an de pratique, un psychiatre montréalais spécialiste de ce trouble a évalué une centaine d'enfants expédiés pour ce diagnostic. Or 40 % d'entre eux étaient de faux positifs ! 

Et si l'école devait s'adapter à eux plutôt que l'inverse ? C'est le professeur Antoine Baby, cofondateur du Centre de recherche et d'intervention sur la réussite scolaire (CRIRES), qui lance le débat. «Et cessons de parler d'élèves à risque, parlons plutôt d'écoles à risque !», ajoute celui qui croit que plusieurs enfants, notamment ceux qui arrivent tout droit des milieux défavorisés, ne se retrouvent tout simplement pas dans cette école «dont les règles, les coutumes et les normes sont calquées sur les valeurs de la classe moyenne». 

M. Baby croit par exemple que la grille-horaire du secondaire, rigide avec ses cours de 75 minutes par période et ses semaines divisées sur neuf jours, ne laisse pas de place à «l'innovation pédagogique». 

Le dossier du magazine s'attarde aussi aux confessions d'un heureux délinquant, Dany Laferrière, qui n'a pas trouvé à l'école le refuge de grands bonheurs car il devait «faire semblant d'apprendre quelque chose qu'il avait compris». «Un jour, on a décidé que tout le monde avait droit à l'école», raconte-t-il. «C'est très bien, mais on n'a pas pensé à ceux qui vont subir cette règle-là. C'est très dur quand on comprend tout de suite et qu'il faut faire semblant d'apprendre après. Car l'école vénère la douleur de l'apprentissage.» 

La question du décrochage, douloureuse au Québec, est scrutée sous la lorgnette scientifique : «Et si c'était la faute à la testostérone ?», laisse tomber le dossier, qui évoque le fait que le grand tourbillon hormonal de l'adolescence n'est peut-être pas étranger à toute l'énergie qui, à certains moments de la croissance, est soustraite à l'apprentissage au profit d'autres... préoccupations. 

Bavure médiatique sur la côte-nord
Paru vendredi 23 septembre 2005 sur SRC.CA/Côte-nord
Des médias rappelés à l'ordre par un groupe de défense des droits en santé mentale 

Mise à jour le vendredi 23 septembre 2005, 11 h 10 .

.

Le Groupe nord-côtier de défense des droits en santé mentale reproche au journal L'Objectif Plein Jour de Baie-Comeau et à la station de TVA à Rimouski, CFER-TV, d'avoir manqué d'éthique dans la couverture d'un fait divers, survenu il y a deux semaines à Baie-Comeau.

Les deux médias ont diffusé la photo et des images d'un homme en détresse psychologique qui venait d'être secouru en bordure du fleuve. Le Groupe nord-côtier de défense des droits en santé mentale estime que l'identité de l'individu n'était pas d'intérêt public et que ces images nuisent à sa vie privée et à sa guérison.

Jeudi dernier, l'homme de 31 ans venait de s'enfuir de l'urgence du Centre hospitalier de Baie-Comeau pour se jeter dans la rivière Amédée d'où il a été repêché vivant par des secouristes.

Mme Thérèse Tremblay

La coordonnatrice du Groupe nord-côtier de défense des droits en santé mentale, Thérèse Tremblay, craint que la publication des photos du sauvetage ébranle encore plus la personne malade. « Ça peut même la ramener à dire: "Est-ce que c'est vrai que je suis capable de revenir dans la société comme un être humain normal?" », demande Mme Tremblay. 

Le Groupe de défense des droits en santé mentale admet que l'événement était d'intérêt public, mais pas l'identité de l'homme.

Appel à l'éthique

Professeur en éthique du journalisme à l'Université d'Ottawa, Marc-François Bernier croit que l'Objectif Plein Jour aurait dû masquer le visage de l'individu. « Quand on peut informer le public comme il faut, sans nuire à des individus, pourquoi ne pas le faire. Surtout des individus qui sont malades, qui sont dans un état de souffrance », fait valoir M. Bernier. 

Le Groupe n'a pas l'intention pour le moment de porter plainte au Conseil de plainte, mais demande aux médias de faire preuve d'éthique, de prudence et de délicatesse dans la couverture journalistique d'événement impliquant des personnes en détresse psychologique. 

À l'Objectif Plein Jour, on considère que seuls les proches de l'homme en question étaient en mesure de le reconnaître et que TVA a diffusé les mêmes images. 

La direction de CFER-TV considère que l'événement a été traité sobrement et qu'elle aurait caché de l'information si elle avait masqué le visage de l'individu. 

À l'hôpital de Baie-Comeau, une enquête interne sera réalisée pour connaître comment le patient a pu quitter l'institution sans encombre.

Projet de loi 86
Paru jeudi 22 septembre 2005 dans le Journal des débats A.N.
Jeudi apprès-midi,la La Commission de la Culture de l’Assemblée nationale a entrepris, la semaine dernière ses consultations générales sur le projet de loi 86 Loi modifiant la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels et d'autres dispositions législatives. A cette occasion, le Regroupement des aveugles et amblyopes du Québec a été entendu. On peut lire le témoignage à :

http://www.assnat.qc.ca/fra/37legislature1/DEBATS/epreuve/cc/050922/1500.htm
Les dépenses de médicaments des candiens
Paru vendredi 23 septembre 2005 sur SRC.CA
Les Canadiens consacrent plus d'argent aux médicaments 

Mise à jour le vendredi 23 septembre 2005, 15 h 01 .

Contrairement à ce que plusieurs Canadiens croient, le prix des médicaments n'a pas augmenté plus rapidement que le coût de la vie ces dernières années, selon une récente étude de Statistique Canada.

Les résultats de cette vaste enquête sur les achats de médicaments sur ordonnance révèlent que, en 1992, les ménages canadiens y consacraient en moyenne 127 $ par an chacun (en dollars constants). Dix ans plus tard, en 2002, les familles du pays y consacraient 218 $ chacun, soit une augmentation de 71 %.

La population vieillit

Selon Statistique Canada, l'inflation du prix des médicaments ne peut expliquer à elle seule une telle augmentation.

L'organisme fédéral conclut que c'est plutôt la consommation de médicaments des citoyens qui a considérablement augmenté au cours des dernières années. La situation s'explique notamment par le vieillissement de la population.

Pour l'instant, les ménages consacrent moins de 1 % de leur budget aux médicaments sur ordonnance, ce qui semble respecter une recommandation du Sénat qui, en 2002, préconisait que personne n'ait à dépasser le seuil de 3%.

Or désormais, certains ménages, en particulier ceux qui comptent au moins une personne âgée, dépassent ce taux, davantage dans certaines provinces comme la Saskatchewan, Terre-Neuve ou le Québec.

Au Canada, les gouvernements provinciaux dépensent chaque année 19 milliards de dollars en remboursement de médicaments sur ordonnance aux personnes admissibles. Le vieillissement des baby-boomers qui atteignent l'âge de la retraite devrait également faire gonfler cette facture de façon importante dans l'avenir.

Paru vendredi 23 septembre 2005 dans Le Quotidien – Stat can
Étude : Les dépenses personnelles en médicaments sur ordonnance
1992 à 2002 

Les dépenses des ménages en médicaments sur ordonnance ont grimpé de plus de 70 % au cours de la décennie s'échelonnant de 1992 à 2002, selon une nouvelle étude publiée aujourd'hui dans L'emploi et le revenu en perspective.
Les dépenses personnelles en médicaments représentaient moins de 1 % du budget familial en 2002. Cependant, elles ont grimpé de 71 % en dollars de 2002 au cours de la décennie, d'après l'étude réalisée à partir de l'Enquête sur les dépenses des ménages et de l'Enquête sur les dépenses des familles.

Parallèlement, les dépenses moyennes que les ménages ont consacrées à tous les aspects des soins de santé n'ont augmenté que de 53 %, alors qu'elles n'ont progressé que de 11 % au chapitre de l'alimentation, de l'habillement et du logement.

Les 7,8 millions de ménages ayant déclaré des dépenses en médicaments sur ordonnance en 2002 ont déboursé en moyenne 378 $. Ce montant s'établissait à 222 $ en 1992. La hausse est vraisemblablement attribuable à au moins deux facteurs, soit l'arrivée de nouveaux médicaments plus chers et une consommation grandissante de médicaments en raison d'une population vieillissante en croissance.

Les dépenses personnelles totales en 2002 étaient estimées à 3 milliards de dollars. Les pharmacies ont exécuté environ 300 millions d'ordonnances, soit à peu près 10 pour chaque homme, femme et enfant.

La province de résidence était le principal facteur ayant influé sur les dépenses en médicaments sur ordonnance, même après avoir tenu compte de facteurs tels que le type de ménage, le revenu, la syndicalisation et autres.

Les dépenses variaient d'une province à l'autre, traduisant la diversité des régimes provinciaux d'assurance-médicaments ainsi que l'âge et la santé de la population.

En 2002, ce sont les ménages de l'Ontario qui ont dépensé le moins en matière de médicaments sur ordonnance, soit 257 $ en moyenne. Cela peut être attribuable à l'existence de très bons régimes d'assurance-médicaments. D'après des estimations, 62 % des Ontariens bénéficiaient d'un régime d'assurance-médicaments privé, soit le niveau le plus élevé au Canada.

Par contre, en Saskatchewan, les familles ont dépensé en moyenne 415 $, soit le montant le plus élevé au Canada, probablement en raison de la structure de la population de cette province. La Saskatchewan affichait le plus haut pourcentage de personnes âgées (15 %) de toutes les provinces, et une des proportions les plus fortes d'Autochtones (13 %).

De plus, étant donné que la Saskatchewan compte une population agricole importante, bon nombre de ses habitants n'ont pas accès à une assurance-médicaments dans le cadre de leur emploi. Un cinquième de la main-d'oeuvre de cette province était autonome, soit le niveau le plus élevé au Canada.

Un rapport du Sénat en 2002 a recommandé que les provinces et les territoires mettent en place des programmes visant à faire en sorte que les ménages n'aient pas à débourser plus de 3 % de leur revenu après impôt pour les médicaments sur ordonnance. En Saskatchewan, 15,9 % des ménages ont dépassé ce seuil en 2002, comparativement à seulement 3,3 % des ménages en Ontario et à la moyenne nationale de 6,5 %.

Les dépenses des ménages en matière de médicaments étaient aussi liées au revenu et à l'âge. Toutes les provinces ont mis en oeuvre un régime d'assurance-médicaments pour les personnes âgées de 65 ans et plus. Cependant, les ménages âgés continuent d'être plus susceptibles de déclarer des dépenses personnelles en médicaments sur ordonnance et de dépenser plus que la moyenne.

Les ménages composés d'au moins une personne âgée ont déclaré des dépenses en médicaments sur ordonnance de 518 $ en 2002. Cela représentait environ 1,2 % de leurs dépenses totales cette année-là.

Définitions, source de données et méthodes : numéro d'enquête 3508.
L'article intitulé «Les dépenses personnelles en médicaments sur ordonnance» figure dans le numéro en ligne de septembre de L'emploi et le revenu en perspective, vol. 6, no 9 (75-001-XIF, 6 $ / 52 $) qui est maintenant en vente.

Pour plus de renseignements ou pour en savoir davantage sur les concepts, les méthodes et la qualité des données, communiquez avec Ted Wannell au (613) 951-3546 (ted.wannell@statcan.ca), Division de l'analyse des enquêtes auprès des ménages et sur le travail.

Affaire Simon Marshall
Paru vendredi 23 septembre 2005 sur SRC.CA
Simon Marshall est officiellement acquitté 

Mise à jour le vendredi 23 septembre 2005, 15 h 31 .

.

Simon Marshall a purgé 5 ans de pénitencier pour des agressions qu'il n'a pas commises.

Celui que l'on a surnommé à tort l'agresseur de Sainte-Foy est officiellement acquitté.

Trois juges de la Cour d'appel du Québec ont reconnu vendredi matin qu'il n'y avait plus de preuves suffisantes contre Simon Marshall qui s'était reconnu coupable d'une série d'agressions sexuelles.

Rappel

Même si la police l'avait innocenté, Simon Marshall était toujours considéré coupable aux yeux de la justice. 

En août dernier, sur la base d'un test d'ADN, la police de Québec a reconnu que Marshall n'était pas l'auteur des agressions sexuelles pour lesquelles il avait lui-même plaidé coupable en 1997. La cause a été déposée à la Cour d'appel qui devait, à la demande de l'avocat de Marshall, officialiser l'acquittement de son client de 32 ans, atteint d'une déficience intellectuelle.

Le ministre de la Justice Yvon Marcoux

Indemnités

La famille de Simon Marshall s'attend à ce que le ministère de la Justice paie pour cette erreur judiciaire. Le ministre Yvon Marcoux s'est engagé à payer une indemnité. Il a confié au juge à la retraite Michel Proulx la tâche de fixer le montant de la compensation.

Selon des témoignages de détenus qui ont côtoyé Simon Marshall, l'homme a subi de nombreux sévices en prison, où les agresseurs sexuels sont particulièrement brutalisés. Selon des experts, il en gardera des séquelles psychologiques toute sa vie.

Les explications de Jocelyn Ouellet
Châteauguay se dévoile son plan d’action
Paru samedi 17 septembre 2005 dans Le Soleil de Châteauguay
City to deliver belated plan for handicapped

The City of Chateauguay plans to belatedly deliver its plan of action concerning handicapped people as required by the provincial government.

For the purpose of improving the quality of life of its citizens, the Liberals in power recently adopted a law asking all cities of at least 15,000 inhabitants, as well as all ministries and public groups counting more than 50 employees, to prepare a plan identifying the obstacles to integration of handicapped persons in their sector of activity and proposing corrective measures.

A plethora of aspects must be considered, ranging from job hiring to access to buildings and services offered, to bylaws and policies, according to the Quebec Office of Handicapped Persons in a guide published for interested parties.

"All in all, it consists of putting oneself in the place of handicapped people; asking oneself if obstacles to their integration exist, and then to see how to diminish such obstacles," the Office stipulates.

The exercise should be completed by next Dec. 17 and then repeated each year to keep the public informed of the progress reached.

At their meeting of last Aug. 16, Chateauguay's elected officials adopted a resolution advising the Office and the government that the cities would submit the required plan between now and March 15, 2006. The volume of the task requested; short delays; resources already earmarked towards other projects (such as salary equity) which the government has already solicited; the preparation of the 2006 budget this fall, and the electoral period constitute some of the key factors which are preventing the municipality from respecting the deadline, according to City Council members.

However, Council has mandated director general Paul Brunet to prepare rough draft of an action plan, with the help of the Office of Handicapped Persons and the South-West Service of Réadaptation and Renfort, two community groups devoted to helping the handicapped.

André Roy from the above-mentioned Office, told Le Soleil that Chateauguay is so far the only town asking for such a delay. "It's the first city to signify this," he said.

He specified that people from the Office would help the municipality to produce a first draft by the required date. "They don't have to start from scratch," he said. "It counts in its favour if the City already has accessible places such as an arena or a library," he informed.(Tr: D.R.)ç
[Retour aux manchettes]
Châteauguay se dote d’un plan d’équité en emploi

Paru samedi 17 septembre 2005 dans Le Soleil de Châteauguay

compétences égales, la Ville engagera les minorités

Michel Thibault

Le visage du personnel de la Ville de Châteauguay va changer graduellement au cours des prochaines années pour mieux refléter la composition diversifiée de sa population. À compétences égales, la municipalité va désormais préférer un postulant issue des minorités au moment d'engager.

Les élus ont adopté en ce sens un programme d'accès à l'égalité en emploi à leur réunion du 6 septembre dernier. La politique sur laquelle l'administration du maire Sergio Pavone planchait depuis plusieurs années, avec la collaboration de l'Association des droits des minorités du Grand Châteauguay et la Commission des droits de la personne, favorisera l'embauche de gens d'origines ethniques diverses, de femmes, d'autochtones et de personnes handicapées.

"À compétences égales, on va engager la personne issue des minorités jusqu'à ce qu'on atteigne le pourcentage du groupe dans la population. Par exemple, si Châteauguay compte 3 % d'Haïtiens, on va s'arranger pour atteindre cette proportion au sein du personnel", a expliqué le maire Sergio Pavone.

Le programme, a-t-il précisé, ne constitue pas une réponse à des gestes racistes. "Le but c'est de briser la discrimination systémique, pas pratiquée par des individus sur une base purement raciale et méchante. C'est un système qui a une habitude de faire et il faut briser le cycle", a affirmé le maire.

Pour le premier échevin d'origine africaine élu à Châteauguay, Daniel Kabasele, la mesure est un moyen de se découvrir semblable. Puisque c'est la compétence qui prime dans la démarche, celle-ci va ouvrir l'esprit aux qualités de tous, a-t-il fait valoir en substance. "Il faut sortir du carcan de pensée qu'il y a nous et les autres. Nous sommes tous de souche parce que nous participons tous à l'édification du Québec", a-t-il exposé. "Vous et nous, nous sommes tous nous."

[Retour aux manchettes]
À St-Bruno :Vote de grève au transport adapté 
Paru samedi 17 septembre 2005 dans La Seigneurie
Vote de grève des employés du transport adapté

Les membres du Syndicat des travailleurs de l'industrie et du commerce et salariés du Groupe Connex, un sous-traitant du transport adapté du Réseau de transport de Longueuil ont voté de façon unanime pour la grève.

Les parties sont en négociation depuis le mois de mai. Selon le syndicat, l'employeur n'a soumis aucune offre satisfaisante. Les membres ont donc décidé de mettre de la pression pour faire avancer les négociations.

Le syndicat a fait parvenir une demande de conciliation au ministère du Travail. Les points en litige sont les salaires, le temps supplémentaire, l'horaire de travail et l'inclusion des salariés occasionnels à la convention collective. (NG)

[Retour aux manchettes]
À Saint-Croix-de-Lotbinière : « Défi-Vision 2005 » de la Fondation Mira
Paru dimanche 18 septembre 2005 dans Le peuple de Lotbinière

Circuit Sainte-Croix

Des conducteurs non-voyants prennent le volant!

Par Marie-Josée Bellefeuille 

Sainte-Croix - Le samedi 10 septembre dernier avait lieu la course « Défi-Vision 2005 » au profit de la Fondation Mira au circuit Sainte-Croix. 

C'est pour une deuxième année que la Fondation Mira invitait, samedi dernier, toute la population à cette course spéciale. En effet, chaque automobile était conduite par un pilote aveugle assisté d'un copilote voyant; le gagnant étant le premier à compléter 10 tours de piste. 

Cette année, c'est sous la présidence d'honneur des journalistes Martin Everell de TVA et de Josée Turmel de TQS que se tenait cette course de « Stock-Car ». C'est au nombre de 19 pilotes non-voyants et 19 copilotes du monde des médias que les tours de pistes se sont effectués, à bord de véhicules commandités par des entrepreneurs de la région. 

L'équipe gagnante était composée de Simon Tremblay qui avait pour copilote Josée Turmel. La deuxième position a été décrochée par René Godin et Pierre Jobin de TVA. Finalement, on retrouvait Éric Turcotte et son copilote Martin Pouliot, en troisième place. 

Une non-voyante originaire de Val-Alain prend le départ! Madame Diane Bourgeois, native de Val-Alain et résidente aujourd'hui de la ville de Québec, a décroché la huitième position avec l'aide de son coéquipier Pierre Gingras du Journal de Québec. Madame Bourgeois conduisait un véhicule commandité par Laflamme Portes et Fenêtres de Saint-Apollinaire. L'an dernier, la participante coursait en compagnie de Jean-René Dufort et quelques années auparavant, elle avait eu pour coéquipier nul autre que Roy Dupuis. 

Une vie bien remplie

Lorsque l'on interroge Madame Bourgeois à propos de son quotidien, on se rend compte à quel point elle mène une vie bien remplie. 

En effet, cette dame de 52 ans, en plus de s'impliquer au sein de l'organisme Mira, possède plusieurs diplômes soit en gérontologie,en éducation spécialisée et en massothérapie. Aujourd'hui, elle est massothérapeute et formatrice pour Kéroul, organisme à but non-lucratif qui travaille à l'intégration des personnes handicapées. 

Madame Bourgeois possède un chien-guide du nom de Louisianne depuis maintenant 6 ans. Elle a reçu son premier chien, Ugine, en 1995. Ayant perdue la vue complètement en 1994, cette dernière affirme que l'arrivée d'un chien-guide dans sa vie lui a permis de retrouver une certaine sécurité, de la confiance en elle-même et une plus grande autonomie. 

L'objectif financier de cette course était d'amasser 20 000 $ afin de permettre à un non-voyant de recevoir gratuitement un chien-guide. Malheureusement, seulement 10 000 $, venant majoritairement de commanditaires, ont pu être amassés. 

Interrogée à ce sujet, Madame Rachel Lunardi, directrice des projets spéciaux, affirme que les organisateurs auraient espéré recevoir plus de spectateurs.  
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À Charlesbourg : Jean Charest visite les locaux d’Handi A
Paru jeudi 15 septembre sur le site du Charlesbourg express
Jean Charest visite les locaux d’Handi A   

Éric R. Mercier et Jean Charest ont notamment rencontré la directrice générale d’Handi A et la directrice de l’Atelier le coup de main, Louise Bellavance et Huguette Gingras. 

Denis Fortin

denis.fortin@transcontinental.ca

Article mis en ligne le: 15.09.2005

La fébrilité était à son paroxysme le 1er septembre dernier chez les responsables du centre communautaire pour personnes sourdes adultes multihandicapées Handi A de Charlesbourg lors de la visite des locaux de l’organisme effectuée par le député provincial de Charlesbourg, Éric R. Mercier, et le premier ministre du Québec, Jean Charest.

(D.F.) Le premier ministre de même que le député ont été très généreux de leur temps lors de leur séjour chez Handi A. En plus de visiter les locaux de l’organisme, les deux politiciens ont écouté le vécu des travailleurs et des usagers du centre. Ils ont de plus rencontré personnellement chacune des personnes impliquées dans l’organisme. À la suite de leur visite, ils se sont dits prêts à offrir leur soutien à Handi A au moment qu’ils jugeront opportun. 

Les personnes sourdes rencontrées par MM. Charest et Mercier ont su exprimer, par leur façon d’être et leur mode de communication gestuel, la nécessité de poursuivre le soutien accordé à Handi A. Ils ont démontré aux deux élus l’importance d’un milieu de vie comme celui de ce centre communautaire qui leur permet de communiquer dans la langue des signes québécoise. 

Parce qu’il possède une expertise de plus de 25 ans et une compétence reconnue dans son champ d’activités, Handi A désire obtenir une reconnaissance officielle comme centre spécialisé en surdité. Quotidiennement, le centre offre des services de réadaptation, d’adaptation et d’intégration dans la langue des signes québécoise. 

Quatre secteurs d’activités sont coordonnés par le centre Handi A. Il s’agit de la Formation à tout-savoir pour contrer l’alphabétisation, de l’Atelier le coup de main constitué de différents tableaux de travail ainsi que de l’Auberge des sourds et d’Habitat-sourds, deux maisons d’hébergement dédiées à cette clientèle. La structure opérationnelle d’Handi A est complétée par la Fondation signes d’espoir qui a été créée essentiellement dans le but de soutenir financièrement Handi A et ses composantes. 

On obtient de plus amples renseignements sur l’organisme Handi A et ses diverses composantes en contactant Guylaine Fortin au 624-4752.
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